
Droit à l’image 
La photographie et la vidéo sont présents dans notre établissement, qu’il s’agisse des traditionnelles 

photos de groupes ou d’activités, de sorties etc… présentées dans l’enceinte de la structure ou plus 

exceptionnellement sur un support multimédia (journal, télé expo…) 

Elle permet :  

 d’informer des projets et actions pédagogiques 

 d’exploiter des événements et visites (fêtes, spectacles, rencontres sportives, sorties diverses) 

 de motiver les enfants et de les valoriser en les montrant en situation en activité, toujours de façon 

positive. 

 de conserver grâce aux photos un souvenir des camarades et du temps passé à l’accueil de loisirs. 

La structure s’interdit naturellement l’utilisation de toute photographie pouvant porter préjudice à la 

dignité d’un enfant ou à celle de ses parents.  

Ainsi et sauf avis contraire, dans le strict respect des valeurs énoncées plus haut, il est considéré que les 

parents autorisent l’Espace Jeunes à utiliser la représentation photographique de leur enfant. 

La famille peut à tout moment demander le retrait d’une photo du site ou exprimer son refus de 
toute parution future d’une image de son enfant. 

Je soussigné(e) ………………………………………………(père, mère, tuteur, responsable légal de l’enfant 

……………………………………………………. avoir pris connaissance de ce document. 

Signatures des parents : 

 

 
 

 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Liste de papiers obligatoires lors de l’inscription 

 

 Photocopie du carnet de vaccination (DTPOLIO Obligatoire) 

 Certificat médicale de non contre-indication à la pratique du sport dont sport aquatique et 

sports de montagne 

 Bon CAF (si vous en bénéficiez) 

 Attestation d’assurance 

 


